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ACCIDENT AVEC 
DES TOXINES

IMMÉDIATEMENT

DANS TOUS LES CAS

En cas de coupure, piqûre ou projection sur la peau
• Nettoyage de la zone cutanée à l'eau et au savon puis rinçage.
• Ne pas frotter ni provoquer de saignement.
• Inactiver pendant au moins 5 minutes avec du Dakin stabilisé (hypochlorite de sodium à 0,5 %, eau

de Javel à 2,6 % de chlore actif dilué au 1/5).
• Ôter les vêtements potentiellement contaminés et les placer dans un sac en plastique fermé de façon

étanche.

En cas de projection oculaire
• Rincer abondamment à l'eau courante pendant au moins 5 minutes en écartant les paupières, tête
inclinée vers le bas.

• Faire une déclaration d’accident du travail (certificat médical nécessaire).
• Avertir l'assistant de prévention et consigner dans le registre santé et sécurité.
• Notifier l’accident au conseiller de prévention.
• Informer le médecin du travail.

PRÉVENT ION

Consulter un médecin en urgence. Service d'urgence :
• Contacter le Centre antipoison :
• Préciser l'identification de la toxine, sa dose et sa concentration maximale.
• Consulter un médecin en urgence, même en l'absence de symptômes.
• En cas d'urgence : SAMU 15/112.

• Autorisation préalable, agrément, registre spécial.
• Management du risque, sécurité/sûreté biologique, qualification.
• Restriction d'accès.
• Visite médicale obligatoire avant exposition (certificat médical de non contre-indication).
• Information et formation initiale et continue.
• Habilitation.
• Respecter les bonnes pratiques, traçabilité, plan d'urgence interne actualisé.
• Porter les équipements de protection individuelle.
• Règles d'hygiène strictes, interdiction de boire, manger, fumer ou vapoter.
• Proscrire les pesées (conditionnement prêt à l'emploi).
• Procédures d'inactivation/décontamination, gestion des déchets.
• Déclarer tout incident ou accident à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

(ANSM), article R5139-24 du Code de la santé publique.
• Prévenir de toute modification de l'état de santé.
• Existence d'un antidote.
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